
 

 

 

Echanges 2011-2012 
Informations destinées aux étudiants 

internationaux 

Site Internet : www.ecal.ch  
Contrat : Accord bilatéral 

Nom de l’école :  
ECAL / Ecole cantonale d’art de Lausanne 
ECAL / Haute école d’art et de design (HES-SO) 
ECAL / University of Art and Design Lausanne  

Niveau requis: 
Etudiant-es en 
cycle bachelor 
uniquement. 

Durée de l’échange :  
Un semestre uniquement. 

Adresse : 
Ecole cantonale d’art de Lausanne 
5, avenue du Temple  
CH-1020 Renens/Lausanne 

Echéances pour inscriptions : 
Le 27 avril pour le semestre d’automne.   
Le 28 octobre pour le semestre de printemps. 

Documents à envoyer: portfolio (papier ou CD/DVD), curriculum vitae, lettre de motivation 

Affaires internationales : 
M. Benjamin Gehrig  

Tél :  +41 21 316 99 32 
Fax : +41 21 316 92 66 

e-mail : benjamin.gehrig.@ecal.ch  

Planification des cours : 
Nous recommandons aux étudiant-es de se présenter 
à l’ECAL une semaine avant le début des cours afin 
de régler les détails relatifs à leurs études. 

Début/Fin de semestre : 
Semestre d’automne : 20 Septembre / 27 Janvier 
Semestre de printemps : 27 Février / 29 Juin 

Filières : 
- Design industriel et de produits 
- Design graphique 
- Photographie 
- Media and interaction design 
- Cinéma 
- Arts visuels 

Informations sur les cours : 
Toutes les informations peuvent être téléchargées en 
français et partiellement en anglais sur notre site 
Internet (curriculum vitae, descriptions des différents 
modules, horaires). Les étudiants internationaux sont   
affiliés à un seul département. La possibilité de suivre 
des cours dispensés par un autre département et 
dans le cadre d’un programme individualisé peut être 
envisagée avant le début du semestre, une fois 
l’étudiant-e arrivé-e à Lausanne.     

Langue : Les cours sont donnés 
majoritairement en français  
(quelques cours sont en anglais). 

Crédits : Un maximum de 30 crédits 
ECTS sont délivrés pour un semestre 
d’étude. 

Cours de langue : 
Aucun. 

Logement :  
En raison d’un marché immobilier saturé, il est à l’heure actuelle, très difficile de trouver un logement dans la 
région lausannoise. Les étudiant-es doivent donc prendre leurs dispositions bien à l’avance.  

Visa/Permis de travail : 
Les étudiant-es qui ne sont pas ressortissant-es d’un pays de l’Union européenne (exceptés Singapour et la 
Nouvelle-Zélande) se chargent de l’ensemble des formalités utiles à leur venue en Suisse. Ils doivent 
obligatoirement être en possession d’un visa pour études délivré par une ambassade ou un consulat suisse. 

Assurance maladie :  
Une assurance maladie est obligatoire. Tous les étudiant-es doivent se munir d’un certificat attestant de la 
validité de leur assurance sur le territoire suisse. Dans le cas contraire, ils devront conclure une assurance 
maladie (environ 100 francs suisses par mois) une fois inscrits au contrôle des habitants, en Suisse.     

Budget pour un semestre (logement, nourriture, loisirs, matériel, etc) : 
Voir notre site Internet sous « Infos pratiques/Divers/Coût de la vie » : www.ecal.ch/file/cotDeLaVie_fr.pdf 

Informations générales sur la région lausannoise (sites internet, etc) : 
Voir le site Internet : www.lausanne.ch 


